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AGENDA DE LA SEMAINE 
Samedi 11 et dimanche 12 novembre 
National 3 
Régional 1-2-3  
U19 R1 
U18 et U16 R1-R2  
U17 R1 
U15 R1-R2 
U14 Ligue 
Féminines R1-R2 
 
Mardi 14 novembre 
Commission d’Appel 
Commission du Respect et de la 
Prévention 
 
Jeudi 16 novembre 
Commission de Discipline 
Commission des Jeunes 
 

 

COORDONNÉES 
 
Siège social :  

1 rue François Prat -86000 POITIERS 
Accueil :  

Tél. : 05.49.61.17.35 
Fax : 05.49.61.66.51 
Site et E-mail :  

Site officiel : http://foot86.fff.fr  
Email : district@foot86.fff.fr 
Horaires d’ouverture : 
Lundi 9h30 – 17h30 
Mardi au vendredi : 13h30 – 17h30 
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ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DU DISTRICT 
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REPORT DES RENCONTRES 
 

 

Au vu du grand nombre d’arrêtés municipaux reçus, et 
en raison de l’état actuel des terrains, le District de la 

Vienne décide : 
 

De reporter toutes les rencontres départementales 
Jeunes, Séniors et Féminines (sauf le Festi’Foot U13) 

 

Les dates de report ont été communiquées par la 
messagerie officielle 

ORGANIGRAMMES CLUB / GROUPEMENT 
Les organigrammes sont à retourner par mail au District 

avant le : 
Vendredi 17 novembre 2023 

 

Plus d’informations page 11 

http://foot86.fff.fr/
mailto:district@foot86.fff.fr
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CONVOCATION AUX AG DU DISTRICT                                               

LE VENDREDI 17 NOVEMBRE 2023 
 
Mesdames, Messieurs les Président(e)s des clubs de Football de la Vienne 
 
Vous êtes prié(e)s d’assister ou de faire représenter votre club par un de ses membres ou par un 
membre d‘un autre club dûment mandaté (pouvoir) aux Assemblées Générales Extraordinaire – 
Financière et Ordinaire du District de la Vienne de Football le  
 

Vendredi 17 novembre 2023 à 19h00 
à la Caisse Régionale Crédit Agricole Touraine Poitou 

Salle de conférence, 18 rue Salvador Allende 
86000 POITIERS 

 
L’émargement des clubs s’effectuera de 18h à 18h45 (aucun enregistrement de vote après cet 
horaire) 
Attention, pour pouvoir représenter un autre club, tout licencié doit également représenter son propre 
club. 
Le représentant va recevoir par courrier la convocation, comprenant les renseignements club et le 
pouvoir que vous devrez OBLIGATOIREMENT présenter à l’émargement. 
Merci par avance de revenir vers nous si la convocation ne vous est pas parvenue. 
 
D’autre part, du fait de la dématérialisation des licences, nous demandons aux représentants de clubs 
de bien vouloir se munir d’une impression de la licence (ou liste des licenciés du club) ou d’une 
présentation sur smartphone. 
L’ordre du jour provisoire est le suivant : 
 
Allocution du Président du District de la Vienne de Football 
 

Assemblée Générale Financière 
Ouverture de l’Assemblée Générale Financière 
Bilan financier de la saison 2022/2023 
 

Assemblée Générale Ordinaire 
Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 
Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du vendredi 2 juin 2023 
Réécriture des règlements du District 
Sondage 
Intervention des personnalités  
Questions diverses  
 

Clôture des Assemblées Générales Ordinaire et Financière 
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AVIS AUX CLUBS  
 

CALENDRIER GÉNÉRAL  
 

TÉLÉCHARGEZ LE CALENDRIER GÉNÉRAL 
 

CONVOCATION ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LFNA 
  
La prochaine Assemblée Générale Financière de la LFNA se tiendra les lundi 13 et mardi 14 novembre 
prochains, en format dématérialisé, selon les mêmes modalités que précédemment. 
 
Les votes seront ouverts sans interruption du lundi 13 novembre à 9 h et seront clôturés le 
lendemain, mardi 14 novembre, à 23 heures. 
  
L’ensemble des documents nécessaires aux prises de décisions du Président(e) du club seront mis à 
disposition sur le site de la LFNA et sur Footclubs pour la partie financière,  à compter du vendredi 27 
octobre 2023 (sur le site LFNA, rubrique Documents–Documents Généraux–Assemblée Générale 
Financière / sur Footclubs : menu Organisation–Centre de Gestion–Ligue – documents). 
 
La société prestataire, I-Péricles, adressera très prochainement sur l’adresse mail personnelle du/de la 
Président(e) de votre club, les informations nécessaires lui permettant de voter sur les différentes 
résolutions qui sont proposées.  
 
Pour rappel, le fait de donner pouvoir à un autre club est interdit lors d’une A.G. dématérialisée, mais il 
reste néanmoins possible au Président du club de donner mandat à tout licencié de son propre club afin 
qu’il le représente en cas d’empêchement (cf. article 12.5.1 des Statuts LFNA).   
Il lui suffit d’adresser un courriel à la direction (direction@lfna.fff.fr) en indiquant les nom, prénom et 
adresse mail de la personne à qui il donne son pouvoir, afin que la procédure de vote lui soit transmise 
 

PROGRAMME ÉDUCATIF FÉDÉRAL 
 

 
 
 

https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/ec0cf9993fb864f2bf6fca197de0e885.pdf
mailto:direction@lfna.fff.fr
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Présentation : 
  
Comme décidé, en concertation avec le groupe de travail représentant les clubs, lors de la création de 
ce projet, le District de la Vienne de Football met en place une journée de pratiques diversifiées à chaque 
phase de pratique en U11. Pour cette saison, elle aura lieu en début de chaque phase.  
 

Pour rappel, seul(e)s les licencié.e.s peuvent participer à cette journée 
 

Documents : 
 

Tous les documents nécessaires ont été reçus par mail le mardi 31 octobre.  
 

Format :  
 

- Trois équipes U11 ont été conviées au maximum sur chaque site (sauf à Beaumont) 
- Tournoi en intra club ou interclub en fonction du nombre d’équipes de chaque club et du 
recensement des structures 

 

Organisation : 
 

- Chaque équipe « club » pourra constituer deux équipes de 5 joueurs 
- Temps de jeu en fonction du nombre d’équipes (voir annexe). 
- Pour les équipes qui ne jouent pas, nous laissons libre choix au club accueillant de proposer ou 
pas une activité en parallèle. En effet, chaque site est implanté avec ses caractéristiques (proximité 
stade, proximité aire de jeu, proximité des habitations, …) 
- Pensez aux chasubles 

 

Principales règles : 
 

- Rencontre à 5 contre 5 (ou 4 contre 4) en fonction de la structure 
- Ballon taille 4 
- Un gardien dans chaque équipe et 4 ou 3 joueurs de champ par équipe 
- Le temps de jeu est défini en fonction du nombre d’équipes 
- Les joueurs ont le droit d’utiliser les murs latéraux ainsi que ceux sur la ligne de but. 
- Les remises en jeu sont effectuées si le ballon passe au-dessus de ces murs, soit par le gardien si 
le ballon sort côté ligne de but ou par les joueurs si le ballon sort sur les côtés par une balle à terre 
(passe obligatoire). 
- Aucun dégagement du gardien au pied. Remise à la main obligatoire 
- Aucun contact n’est autorisé (tacle, charge, coup, …). Si c’est le cas, « shoot out » sur le rond 
d’engagement (tir au but sans défenseur) 
- Pour les autres fautes (main involontaire, poussettes, …), aucun coup franc. La balle est rendue 
au gardien de l’équipe qui a subi la faute. 
- Le gardien ne peut pas se saisir du ballon à la main à la suite d’une passe volontaire de l’un de ces 
co-équipiers 
- Les matchs seront arbitrés par un joueur d’une équipe qui ne joue pas. 
- Il n’y a pas de corner, ni d’hors-jeu 

 

Bilan : 
 

Renvoyer les fiches suivantes : 
- Feuille de licences « feuille de match » 
- Feuille Bilan 
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ORGANIGRAMMES CLUB / GROUPEMENT 
 

Pour vous aider dans l’organisation de votre association, et afin d’être en corrélation avec le LABEL 
JEUNES Fédéral, le LABEL E.F.F Fédéral et le LABEL SENIORS L.F.N.A, il a été décidé de vous 
proposer un outil fonctionnel (qui remplace l’ancienne « fiche d’encadrement »).  
 

Merci de compléter l’ensemble des organigrammes reçus par mail le mardi 22 août. 
Ces derniers sont aussi disponibles sur le site du District via le lien suivant : https://foot86.fff.fr/wp-
content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/79868756cb532b66641e5cf656cf711f.pdf 
 

Les organigrammes sont à retourner par mail à l’adresse district@foot86.fff.fr avant le Vendredi 17 
Novembre 2023.  
 

DÉFIS SPORTIFS  
 

Vous avez reçu par mail le mardi 22 août tous les documents concernant les Défis Sportifs pour la 
saison 2023/2024.  
Ces différents documents sont aussi disponibles sur le site du District via les liens suivants : 
 

Présentation Générale : en cliquant ici 
 

Barèmes : en cliquant ici  
 

Fiches résultats : en cliquant ici 
 

Les documents sont à retourner au District avant le vendredi 1er décembre 2023. 
 

Les Défis Sportifs sont avant tout un moyen pour les jeunes joueurs et joueuses de connaître leur 
progression dans la pratique de leur sport préféré.  
Ils doivent donc être passés dans un climat de confiance et de plaisir indispensable à leur réussite.  
La progression de chacun n’étant que l’unique but visé, il paraît donc logique que les jeunes puissent 
effectuer ces tests le plus grand nombre de fois possible afin d’obtenir une réelle évolution.  
Pour les U10-U11G et U11F, il s’agit juste de faire connaître et d’habituer les joueurs/es à ces défis 
sans rechercher toutes formes de performances.  
 

GROUPEMENT D’EMPLOYEUR SPORT VIENNE – NOUVEAU SERVICE DE 
COMMUNICATION 

 

Toujours avec cet objectif de développement et d’accompagnement des structures sportives, le 
Groupement d’Employeurs Sport Vienne a ouvert un nouveau service d’aide à la communication. 
 

Début septembre, leur équipe a accueilli une nouvelle salariée ayant des compétences en 
communication (réseaux sociaux, création web etc.) que vous n’avez peut-être pas au sein de votre 
association. C’est pour cela que le GE SV vous propose cette nouvelle mise à disposition courte, 
moyenne ou de longue durée afin de répondre à vos besoins. 
  
Vous pouvez trouver, en cliquant ici, la plaquette de ce service ainsi que les coordonnées des personnes 
concernées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/79868756cb532b66641e5cf656cf711f.pdf
https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/79868756cb532b66641e5cf656cf711f.pdf
mailto:district@foot86.fff.fr
https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/0e3301e86a5c3eb34233886cdcdf902f.pdf
https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/38ff3638ed77a724ac0d5dc089d454f1.pdf
https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/eb0bd08c4e6c1bd30be075154df92a8c.pdf
file:///C:/Users/hhebras/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/P13A8RSN/NOUVEAU%20SERVICE%20GE%20SV.pdf
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16E ÉDITION DES TROPHÉES PHILIPPE SÉGUIN 
 

La 16e édition des « Trophées Philippe Séguin du Fondaction du Football » est lancée ! 
 

Depuis 2008, l’appel à candidatures des Trophées Philippe Séguin vise à détecter, valoriser et 

promouvoir des initiatives sociales et citoyennes souvent méconnues mises en œuvre dans le monde 

du football et encourager la diffusion à grande échelle des meilleures bonnes pratiques identifiées en 

s’appuyant sur l’expertise des clubs et en mobilisant les porteurs de projets. 

 

4 catégories sont ouvertes aux 14 000 clubs amateurs affiliés à la FFF : 

Education & Citoyenneté – Mixité & Diversité 

Solidarité & Inclusion – Santé & Environnement 

 
2 catégories spécifiques pour valoriser l’engagement du football professionnel sont également 
ouvertes aux clubs professionnels et aux joueurs. 
 
 
Le calendrier 2023-2024 
 
Dépôt des candidatures du 26 septembre 2023 au 10 décembre 2023 

Jury de sélection sur dossiers : janvier 2024 

Jury d’audition des clubs : mars 2024 

Cérémonie de remise des trophées : mai 2024 

 
Chiffres-clés (depuis 2008) 
 

• 4 026 bonnes pratiques recensées 

• 257 clubs récompensés 

• 849 K€ de dotation globale 

 
 

Complétez votre dossier en cliquant sur le lien suivant : 
https://fondactiondufootball.wiin.io/fr/applications/trophee-philippe-seguin2024-club-de-football-
amateurs-95ba43 

https://fondactiondufootball.wiin.io/fr/applications/trophee-philippe-seguin2024-club-de-football-amateurs-95ba43
https://fondactiondufootball.wiin.io/fr/applications/trophee-philippe-seguin2024-club-de-football-amateurs-95ba43
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PASS’SPORT : COMMENT ÇA MARCHE ? 
 

L’État reconduit l’opération Pass’Sport pour favoriser la prise de licence des enfants et jeunes 
adultes dans un club sportif pour la saison 2023-2024. 
 

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte éligible pour 
financer tout ou partie de son inscription dans une structure sportive volontaire effectuée entre le 1er 
juin et le 31 décembre 2023. En 2022, 1,22 million de jeunes (+ 20%) en ont bénéficié au sein de 58 
000 associations sportives (+ 8%).  
 

Cette réduction, sous forme de coupon, est personnelle et utilisable une seule fois auprès d’un club 
choisi. Le Pass’Sport est une aide cumulable avec les autres aides mises en place notamment par les 
collectivités. Il concerne potentiellement 6,7 millions d’enfants et de jeunes adultes.  

 

Pour bénéficier du Pass’Sport, il faut :  

• être né(e) entre le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017 (6 à 17 ans révolus) et 
bénéficier de l’Allocation de rentrée scolaire (ARS) ;  

• être né(e) entre le 1er juin 2003 et le 31 décembre 2017 (6 à 19 ans révolus) et bénéficier de 
l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ;  

• être né(e) entre le 16 septembre 1992 et le 31 décembre 2007  (16 à 30 ans) et bénéficier de 
l’Allocation aux adultes handicapés (AAH) ; 

• être étudiant âgé de 28 ans révolus au plus et bénéficier au plus tard le 15 octobre 2023, 
d’une bourse de l’état de l’enseignement supérieur sous conditions de ressources, d’une aide 
annuelle du CROUS ou d’une bourse régionale pour les formations sanitaires et sociales pour 
l’année universitaire 2023-2024. 
 

Les structures éligibles sont : 

• les associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère 
chargé des Sports ; 

• les associations agréées JEP (Jeunesse et Éducation populaire) ou Sport, situées dans les 
Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) ; 

• les structures du loisir sportif marchand (exemples : salle de fitness, salle d’escalade, club de 
foot 5, patinoire…) 

 

Pour accéder à la Notice club Pass’ Sport, cliquez ici.  

https://foot86.fff.fr/wp-content/uploads/sites/33/bsk-pdf-manager/75c2d69891f26d65f30518052658e365.pdf
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AVIS AUX ARBITRES 
 

NUMERO DE TELEPHONE POUR LES DESIGNATIONS  
DU VENDREDI (à partir de 17h30) jusqu’au DIMANCHE MIDI 

 

Afin de joindre le responsable des désignations d’astreinte à partir du vendredi 17h30 et jusqu’au 
DIMANCHE MIDI, un numéro de téléphone est à la disposition des arbitres, veuillez contacter le n° 
suivant : 

06.43.06.88.53 
 

En cas d’empêchement, à compter du dimanche midi, il est demandé aux arbitres de contacter 
le club recevant.  
Du lundi au vendredi, il est demandé aux arbitres d’adresser des mails au District (et non par 
téléphone) pour toute demande ou modification. 
 

TESTS PHYSIQUES 
 

Une nouvelle session de rattrapage des tests physiques a été programmée. 
 

Elle se déroulera le MARDI 21 NOVEMBRE 2023 – RDV à 21h00 pour début des tests à 21h30 
 

Inscription obligatoire via Google Forms, lien reçu par mail pour les intéressés. 
 

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE SUR LES TERRAINS  
 

Afin de poursuivre la lutte contre la violence sur les terrains, et comme promis lors de l’Assemblée 
de la LFNA à Royan le 1er juillet dernier, la LFNA demande formellement aux arbitres, et aux délégués, 
de prendre les mesures suivantes : 
 

• Pour rappel : arrêt des matchs en cas d'injures à caractère racistes (y compris anti-
blancs), homophobes ou sexistes. 

• De plus : arrêt des matchs en cas de bagarre générale incluant plus de 2 joueurs. 
 

Par ailleurs Gilles BOUARD, Directeur Technique Régional, a également demandé aux arbitres et aux 
délégués de procéder à une vérification stricte de l'identité des éducateurs de chaque club afin 
de faire respecter les statuts. 
Pendant l'appel d'avant-match, l'identité sera vérifiée via la licence et/ou pièce d'identité, puis les arbitres 
et délégués s'assureront que l'éducateur est bien présent sur le banc. Tout manquement fera l'objet 
d'un rapport et sera sanctionné sans aucun rappel à l'ordre.  
 

FORMATIONS INITIALES D’ARBITRES  
 

La Ligue de Football de Nouvelle-Aquitaine, en collaboration avec la CDA et CDPA du District et ses 
chargés de mission en arbitrage, propose des formations initiales pour les nouveaux arbitres, mineurs 
comme majeurs, masculins comme féminins. 
 

Dates des prochaines FIA :  
 

• Du 10/11/2023 au 12/11/2023 

• Du 15/12/2023 au 17/12/2023 

• Du 02/02/2023 au 04/02/2023 
 

Lien d’inscription : https://www.malfna.fr/formations-darbitres/ 
 

STAGE JEUNES ARBITRES DISTRICT 86 
 

Un stage de formation pour l'ensemble des arbitres jeunes (officiels départementaux – régionaux – 
nationaux et stagiaires) du District de la Vienne aura lieu le : 
 

Samedi 11 novembre 2023 au complexe sportif Saint-Nicolas 
156 Rte de Parthenay, 86000 Poitiers 

 

Rendez-vous à 8h30 sur site (fin prévue à 13h). 
 

Réponse obligatoire (arbitres et membres de la CDA) avant le lundi 06 novembre prochain (> date 
limite pour communiquer le nombre de repas) via le lien reçu par mail.  

https://www.malfna.fr/formations-darbitres/
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AVIS AUX EDUCATEURS 
DIPLÔMES FÉDÉRAUX : NOUVEAUTÉS 2023/2024 
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FORMATION ÉDUCATEURS AU DISTRICT DE LA VIENNE 
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Pour consulter et s'inscrire aux formations (arbitres, éducateurs, dirigeants) cette saison, rendez-vous 
toujours sur maLFNA.fr ! 

https://www.malfna.fr/
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COMMISSION LITIGES ET CONTENTIEUX 

Réunion (par voie électronique) du mercredi 08 novembre 2023 
Procès-verbal n° 09 

 
******************************** 

Présents : Mme Maryse MOREAU, MM. François PAIREMAURE et Laurent LARBALETTE.    
   

******************************** 

Approbation du PV n° 08 (par voie électronique) du jeudi 02 novembre 2023 sans modification. 

******************************** 

JOUEURS SUSPENDUS 
 

Liste des clubs susceptibles d’avoir un(e) joueur(se) suspendu(e) (sous toute réserve). 
 
Attention 
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes du 
club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue 
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
- cette liste est établie sans avoir connaissance de toutes les mutations entre clubs. 
 

Antran Leigné sur Usseau Poitiers Cep 

Availles en Châtellerault    Ligugé Poitiers Gibauderie 

Beaumont St Cyr Loudun Poitiers Portugais 

Biard Lusignan Pressac / Availles Limouzine 

Buxerolles Mignaloux Beauvoir Savigny l’Evescault 

Cenon sur Vienne Mirebeau Sommières St Romain 

Châtellerault Portugais Montamisé St Benoît        

Châtellerault SO Montmorillon    St Julien l'Ars              

Chauvigny Naintré St Léger de Montbrillais 

Cissé Neuville St Saviol 

Espoir Nouaillé Maupertuis Stade Poitevin 

FC 3 vallées 86 Ouzilly Thuré Besse 

Fleuré Ozon Valdivienne     

GJ Montasèvres Payroux Charroux Mauprévoir Vallée du Salleron 

Jardres Poitiers Asac Vicq sur Gartempe    

Jaunay Marigny Poitiers ASPTT Vouillé 

La Pallu   Poitiers Beaulieu ES Vouneuil Béruges 

  Vouneuil sur Vienne 

 
Poitiers Gibauderie : suite à la décision de la Commission d’Appel n°3 du 15/11/22, le dirigeant qui 

officiait en tant qu’arbitre assistant lors de la rencontre Chasseneuil St Georges (2) – Poitiers 

Gibauderie (2) n’est pas autorisé à être inscrit à nouveau sur une feuille de match comme officiel tant 

qu’il n’aura pas suivi une formation d’arbitre de club. 

 

******************************** 
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DOSSIERS EN INSTANCE 
 
Match n° 26560117 : Loudun (2) – Orches (1) en Départemental 5 poule A du 22/10/23 
Feuille de match non parvenue. 
Présence de joueurs suspendus non contrôlée. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 26892374 :  Chasseneuil St Georges (4) - Colombiers (2) en Départemental 5 poule C 
du 15/10/23 
Feuille de match non parvenue. 
Présence de joueurs suspendus non contrôlée. 
Dossier en instance. 
 

DOSSIERS CLASSÉS 
 
Match n° 26667913 : Valdivienne (3) – La Chapelle Viviers (1) en Départemental 5 poule G du 
22/10/23 
Feuille de match informatisée reçue et contrôlée. 
Dossier classé. 
 
Match n° 26990025 : Jaunay Marigny (1) - Naintré (1) en U17/U18 Départemental 1 du 07/10/23 
Feuille de match informatisée reçue et contrôlée. 
Dossier classé. 
 

****************** 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 105 €. 

 
Prochaine réunion sur convocation. 
Maryse MOREAU. 
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COMMISSION DU RESPECT ET DE LA PRÉVENTION 
 

Réunion du lundi 2 octobre 2023 
 
Président : M. CANTET Dominique  

 
Présents : Mme LAGRANGE Marie-Hélène, MM. ARTUS Dominique, FRAUDEAU Daniel, GALLAIS 
Raymond, GIRAUD Dominique, NICOLAS Jean-Marie, PÉTONNET Bernard.  

 
Excusés : Mme BARAUDON Ginette, M. COLIN Daniel (Président)  

 

Changement d’appellation de la Commission et des Challenges 
 
A l’unanimité des présents le 2 octobre 2023, la Commission de l’Éthique propose que la visibilité de 
ses actions soit davantage perçue par les autres commissions et les divers acteurs du football 
départemental. Elle suggère dans un 1er temps une nouvelle appellation afin de dissiper l’aspect flou 
et confus de son titre, « Éthique et Prévention » et de le remplacer par « Respect et Prévention ». 
 
Dans un 2e temps, la commission suggère de modifier l’appellation des Challenges qu’elle anime : 

• Le Challenge de l’Éthique devient le Challenge du Respect et de la Prévention. 

• Le Challenge de l’Ethique et de la Convivialité devient le Challenge du Respect et de la 
Convivialité. 

 

Remises de récompenses à Aslonnes 
 
La Commission du Respect et de la Prévention, après avoir félicité les 4 clubs lauréats du Challenge 
du Respect et de la Prévention, souhaite mettre davantage en avant la qualité des récompenses 
remises aux lauréats des quatre divisions, à la fois pour promouvoir le challenge et susciter l'envie, mais 
aussi pour offrir de la visibilité aux sponsors et les remercier de leur soutien. 
 
La Commission remercie le club d’Aslonnes de son accueil, et de l’intérêt qu’il porte aux valeurs du 
Football déclinées du mot RESPECT. 
 

Intervention auprès des U15 et U17 (D1-D2) 
 
Un groupe de travail s’est récemment constitué, associant : 

• Commission de Discipline 

• Commission Technique 

• Commission des Jeunes 

• Commission du Respect et de la Prévention 

• Commission Départementale de l’Arbitrage 

• URANGA Adeline et RENETEAU Coralie (salariées du District) 
 
Leur objectif commun est de sensibiliser les divers acteurs du football des U15 aux U18, face à la 
recrudescence des incivilités et violences, tant verbales que physiques en ce début de saison sportive. 
 
Parce que celles-ci concernent à la fois les joueurs et leur capitaine, représentant de l’Éducateur sportif 
de l’équipe, sont également conviés à assister et à participer, l’environnement des joueurs : les jeunes 
arbitres et arbitres bénévoles, les responsables d’équipe, le Président de chaque club ou son 
représentant, les parents de joueur.  
 
Ensemble, ils sont conviés à travers 3 réunions dans le département, à échanger et à s’engager 
à proposer, au sein de leur club, une Charte du Respect à laquelle tous les participants jetteront les 
premières pierres. 
Réunions au District de la Vienne (9 octobre et 27 octobre) et à Scorbé-Clairvaux (3 novembre), une 
première réunion pour la D1 et les deux suivantes pour la D2. 
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Rédaction d’un texte à lire en début de chaque rencontre 
départementale 

 
Lors de la dernière Assemblée Générale de juin 2023, le District de la Vienne a souhaité poursuivre 
l'action engagée la saison écoulée, avec la lecture d'un message invitant au RESPECT, message lu 
par les 2 capitaines d'équipes. 
 
Cette action sera reconduite pour la saison 2023/2024, au moins pour les deux premières rencontres 
de championnat.  
 
De plus, les incivilités touchant désormais les équipes de jeunes à partir des U15, la Commission des 
Jeunes souhaite également étendre ladite lecture aux catégories "jeunes".  
 
Un texte spécifique sera proposé par la Commission du Respect, semblable sur la forme à celui proposé 
aux séniors. 
 
 
Prochaine réunion : mardi 14 novembre 2023 à 18h00 
 
La Commission du Respect et de la Prévention, souhaite un prompt rétablissement à Ginette 
BARAUDON et un rapide retour de Daniel COLIN, en retrait des actions conduites par le District et la 
commission du Respect et de la Prévention. 
 
Le secrétaire, 
ARTUS Dominique 
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MINI-JEU 
 

Questions pour un Footeux : de qui s’agit-il ?  
 
1) International Ivoirien, formé au Stade Poitevin, il passera entre autres par Lille et Arsenal. 
 
2) Il y a Lionel, gardien de but champion du monde en 1998, mais aussi Gaëtan attaquant de pointe à 
l’AS Saint-Etienne. 
 
3) Jeune défenseur passé par le Stade Poitevin, il évolue actuellement au Stade Rennais. 
 
4) Joueuse du VVM Chauvigny puis de Soyaux, Bordeaux, Grenoble, Strasbourg, elle a remporté la 
Coupe du Monde militaire.  
 
5) Coach du SO Châtellerault de 1997 à 2005 puis d’Angers de 2005 à 2021 et enfin de Caen de 2021 
à 2023. 
 
6) Arbitre au plus haut niveau national mais aussi international, le châtelleraudais est aujourd’hui 
bénévole au District.  
 
7) Joueuse de 18 ans débutant à Migné-Auxances avant de rejoindre Poitiers 3 Cités et maintenant le 
HSC Montpellier  
 
8) Débute à Buxerolles, passe ensuite par le SO Châtellerault, puis Châteauroux, avant d’évoluer à 
Niort (club qu’il retrouve la saison dernière). 
 

 
 
Réponses du dernier Vienne Hebdo : 

 
Thème : Les AG du District 

 
       6)               

       P               

 1) L E N C L O I T R E         7)  

 5)      I             C  

2) S T  M A R T I N  L A  P A L L U  I  

 T      I             V  

  3) V O U N E U I L  S O U S  B I A R D 

 G      R             A  

 E      S      4) Q U I N C A Y  

 O 

 R 

 G 

 E 

 S 

 
1) Le 20/11/2021 

2) Le 02/06/2023 

3) Le 06/12/2019 

4) Le 30/11/2018 

5) Le 25/11/2022 

6) Le 10/06/2022 

7) Le 31/05/2019 


